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ANGLETERRE.
Londres , le 10 février. — A. la demande , a ce 
. nous croyons , des représentai des puissan- 
/(„ Noid près celte cour , une conference sur 
ffaires des Pays-Bas a eu lieu jeudi ; mais nous 
-■uons que la réunion a été de courte duree , 
e que lord Palmerston a déclaré que dans 1 état 
d des affaires des Pays-Bas, il ne pouvait ad-

)à ce que des deliberations eussent lieu dans 
in de la conférence. (Morning Post.)

On assure que le duc de Nemours est sur le 
A de faire un voyage en ce pays.

L Affaires Portugaises. Le Carron , arrive à 
fioutli, apporte des nouvelles de Lisbonne jus- 

i 2 février , et des details de tout ce qui 
s' passé pendant le mois de janvier voici ce 

n y rapporte sous des dates postérieures a 
lies des dernières nouvelles , qui étaient du i8 
nvier :

« Le 22, don Miguel adressa une lettre à son 
ère, pour l’informer, a ce qu’on suppose, de 
i mort de leur sœur ; mais don Pédro la re- 
isa et ne voulut avoir aucune communication 
vec lui.

» Le , le général Saldanha prit Torres-Novas 
la suite d’une victoire éclatante et détruisit la 

avalerie de Chaves, la meilleure troupe de don 
ligue!; le 3o, une attaque simultanée fut faite 
ar les miguélistes sur les corps de Saldanha et 
u duc de Terceira , le premier se trouvant à Per
les et le second au pont d Asseca. Sur les deux points, 
;s miguélistes essuyèrent un échec. Saldanha, at- 
aqué par le général Povoas à la tête de jooo hom- 

nes , mit ceux-ci en déroute et fit 8oo prison-Le duc de Terceira ne fut pas moins heu- 1 en France

Sur les houilles le ministre n’a proposé aucune di
minution .

Il réduit d’un 5e le débit sur les huiles étrangères 
que leurs possesseurs voudront consentir à empoi
sonner en y mêlant un deux centième d’essence de 
térébentine.

Quant aux sucres, le ministre se borne à donner 
de l'extension aux primes de sortie.

— Des négocians de Beaune , de Lyon, de Ta
rare, du Havre , de Bordeaux , etc., ont signé une 
pétition qu’ils adressent a la chambre pour la prier 
de modifier notre tarif de douanes dans le triple 
intérêt de la consommation, du commerce et de 

l'exportation.

— Il faut constater comme un nouveau succès 
parlementaire obtenu en France par le ministère , 
la résolution prise par la chambre des députés dans 
sa séance du 8 de passer à l’ordre du jour sur les 
pétitions qui réclament une réforme électorale de
puis celles en faveur du suffrage universel jusquà 
celles que l'adjonction des capacités satisferait. Ce 
succès peut surprendre avec d’autant plus déraison 
que les légitimistes, les républicains etenfiii les hom 
mes du tiers-parti s'accordent sur ce point, qu une 

réforme est nécessaire.
La commission de la chambre qui a proposé 1 or

dre du jour sur ces pétitions a consenti à faire une 
distinction en faveur des capacités ; elle a reconnu 
que le temps viendrait de reconnaître à celles-ci le 
droit électoral, mais elle considère que la question 
n’est pas mûre encore , quoique déjà toutes les pro
fessions libérales fassent déjà partie de la liste de 
jury. On s’attend de part et d’autre à ce que la 
question sera de nouveau débattue dans le cours de 
la session actuelle , par les moyens de nouvelles pé
titions qui se rédigent sur un grand nombre de points

uerSi
•eux. Ou dit que le général Povoas se trouve parmi 

les prisonniers. »

FRANGE.
Paris, le il février. —L'indisposition du duc 

l’Orléans continue. S. À. R. ne quitte pas ses ap- 

partemens.

— Modifications sur les douane s. Le Moniteur 
publie aujourd’hui le projet de loi sur les douanes. 
Les modifications proposées ne changeront que peu 
de chose à ce qui e liste.

M. Thiers propose une simple réduction de 33 
p. c. , c’est-'a-dire par bœuf une réduction de 

à 36 fr. Le droit pourrait être acquitté au poids 
et non par tête pour les bestiaux de qualité infé
rieure.

Sur les laines, d’abaisser le droit de 33 p. c. 
à 22, le ministre exprime formellement dans l’ex
posé des motifs comment la restauration , en frap- 

'pant les laines espagnoles d'un droit de 33 p. c. 
a détourné ces laines de leur direction naturelle 
en les dépréciant , les a forcées de se rejeter dans 
les marchés belges et anglais , et a permis à ces 
derniers de fabriquer des draps avec une supério
rité qui interdit aux Français toute possibilité de 
concourir avec eux.

Le droit sur les laines serait réduit de i frav.c 
par an pendant cinq ans, et la diminution s’arrê- 

j ferait ensuite jusqu'à ce qu’une rectification nou
velle du tarif ait lieu. Suivant M. Thiers les fers 
anglais peuvent être vendus dans nos ports à rai

son de 42 francs 5o centimes sous l’empire de la 
f législation actuelle, qui les frappe d’un droit de 27 

francs 5o centimes ; les fers français valent 3o francs 
et le transport dans nos ports les élève au prix de 

4^ francs.

— Il vient de se passer à Issengeaux, en France, 
un événement affreux. Un jeune homme , arrête 
pour défaut de passeport régulier , était conduit 
par un gendarme qui le tenait enchaîné. Le che
val du gendarme s’étant effrayé, a jeté son cava
lier à terre , et a traîné long temps le jeune hom
me dont la chaîne était passé autour du cou du 
cheval ; celui-ci n'a pu être arrêté que lorsque le 
malheureux prisonnier avait rendu le dernier sou 
pir ; le cadavre était presqu’en morceaux.

Un tel malheur suffit assurément pour prouver 
la nécessité d’interdire aux agens de la force publi
que de conduire ainsi les prisonniers.

— Il y a bien des années qu’on n’avait vu pen
dant les jours gras un aussi grand nombre de mas
carades que cette année. Aujourd'hui surtout , les 
Boulevards depuis la Madeleine jusqu’à la Bastille 
sont remplis d’une foule immense , et un grand 
nombre de voitures de masques se trouvent au mi
lieu de la double file de voitures qui parcourent 
toute l'étendue de ces Boulevards. On remarque 
entr’autres plusieurs calèches à six chevaux.

— Le bœuf gras qui figure à Paris dans les jours 

de carnaval , pèse 2,5oo livres environ, 'a 5 pieds 
6 pouces de hauteur , il pieds de longueur et 10 
pieds de circonférence.

— La Quotidienne et la Tribune ont été saisies 
hier. C'est le go' procès de la Tribune.

— La chambre des députés a continué aujourd’hui 
la discussion du projet de loi, relatif'a la liquida
tion de l’ancienne liste civile.

M. de Schonen a demandé par amendement la 
confiscation du château de Chambord appartenant 
au duc de Bordeaux pour être affecté au domaine 
de l’état. Cet amendement a été rejeté.

— La Revue Rétrospective contient la pièce sui
vante :

Lettre d Eugène Reauharnais en réponse aux pro
positions de l'empereur de Russie.

» Sire , j’ai reçu les propositions de V. M. ; elles 
m’ont paru sans doute fort belles , mais elles ne 
changeront pas ma détermination. Il faut que j’aie 
joué de malheur lorsque j'ai eu l’honneur de vous 
voir, pui que vous avez gardé de moi la pensée 
que je pouvais , pour un prix quelconque, forfaîre 
à 1 honneur. Ni la perspective du duché de Gênes, 
ni celle du royaume d’Italie , ne me porteraient à 
la trahison. L exemple du roi de Naples ne peut pas 
me séduire. J aime mieux redevenir soldat que sou
verain avili. L’empereur , dites-vous, a eu des torts 
envers moi, je les ai oubliés, je ne me souviens 
que de ses bienfaits. Je lui dois tout , mon rang , 
mes titres , ma fortune , et , ce que je préfère à 
tout cela , je lui dois ce que votre indulgence veut 
bien appeler ma gloire. Je le servirai tant qu’il vi
vra ; ma personne est à lui comme mon cœur. Puisse 
mon épée se briser entre ses mains , si elle était 
jamais infidèle à l'empereur et la France.

» Je nie flatte que mon refus apprécié m’assurera 
l’estime de Votre Majesté. •>

La lettre suivante qui est publiée par le Courrier 
français , contient des renseignemens intéressans sur 

s causes qui ont retardé la convocation des cor
tès par estainentos et sur les difficultés que présente 

cette mesure :
Madrid , 26 janvier.

» On sait que les cortès par estamentos n’ont 
point été réunies depuis le règne de Charles I"
( l’empereur V.) Voici ce qui donna lieu à un chan
gement aussi essentiel dans la constitution castil- 
l mne. Ce monarque , toujours pressé par des besoins 
d’argent à raison des guerres continuelles et dis
pendieuses dans lesquelles il se trouva engagé, de

manda aux cortès réunies à Tolède, en i538 , ré
tablissement de l'impôt de la sisa (impôt sur les 
boissons. ) L’estame.nto de la noblesse lé refusa : il 
déclara au roi que les nobles de la Castille ayant 
été constamment obligés, depuis le commencement 
de la monarchie, de suivre les monarques a la guerre 
contre les Sarrasins , à leurs propres dépens , et 
de les servir non - seulement de leurs personnes , 
mais de s’y faire suivre de leurs enfans , de 
leurs domestiques et de leurs sujets , avaient tou
jours joui du privilège de l’exemption de 1 impôt. 
Ce privilège est évident , ajoutaient-ils, car on a de 
tont terns reconnu une différence marquée'entre 

des nobles ou affranchis de l’impôt , et des pecheros 
ou membres du tiers état , qui ne suivant pas les 
rois à la guerre à leurs frais , ainsi que le font les 
nobles, sont assujétis aux taxes et aux tributs. De 
son côté, lestamento du clergé, tout en ne se re

fusant pas au paiement de la sisa aussi positivement 
que celui de la noblesse, finit par demander, après 
bien des lenteurs et des subterfuges, que cet impôt 
fût consenti et approuvé par le pape. L'empereur , 
blessé de la résistance que ces deux estamentos op
posaient à sa volonté, résolut de s’en passer, et 
dédaignant leur concours , il s’arrangea de manière 
à obtenir des villes le subside qu’il demandait, et il 
l’obtint en effet.

» Depuis lors ni Charles Y, ni Philippe II , son 
fils, ni aucun des monarques espagnols leurs suc
cesseurs n'ont convoqué les cortès en y admettant 
la noblesse et le cierge pour les affaires d’adoiinls- 
tration; ils se bornèrent à réunir les députés des 
villes , qui constituaient le troisième estamento , 
lorsqu’ils avaient besoin dargent , ou qu’il était 
nécessaire de prendre quelques mesures d’ordre 
général. Encore cela ne dura t-il que jusqu’au règne



>Je Charles ÎI. Sons ce monarqne imbécile, les four- 
iisans jetèrent entièrement ie masque, et les cor- 
tès ne forent pins convoquées. Depuis ce règne, 
les cortès n’ont été' re'unies que lors de l’avènement 
des rois , on pour la prestation du serment au prince 
des Astnries.

» Maintenant qu’il s’agit de revenir aux cortès 
par estamentos , il a fallu remonter bien haut dans 
l’histoire d’Espagne, interroger les savans, prendre 
enfin des renseignepens snr les lois politiques anté
rieures au règne de l’empereur Charles V. Or, ce tra
vail a dû demander nécessairement du temps et des 
recherches. ,

» Pour assurer les succès de son travail, le mi
nistre a eu le bon esprit fde s’entourer d’hommes 
instruits dans l’histoire de nos lois et de nos mœurs ; 
il s’est associé entre autres M. Glemençin , secrétaire 
de l’Académie Royale d’histoire de Madrid, nommé 
tout récemment conservateur en ohef, ou premier 
bibliothécaire de la bibliothèque du roi ; savant qui 
jouit d’une réputation méritée par les travaux très- 
remarquables qu’il a publiés. »

ï!]Eï3LCr!IQUE.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

M. de Rohmlæ présente quelques .' observations 
contré l’allocation et soutient qu'il est injuste de 
cumuler les fonctions de commissaire de district et 
de commissaire-voyer et d’être payé en même temps 
par les communes et par le gouvernement.

j^j" 10 /VÎT T /V) 4 a P. „ ... ni ■ .. J 1 1   I

Séance du 12 février.— L’ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du budget de l’intérieur.

Chapitre I. Administration centrale.
Les deux »premiers articles de ce chapitre ayant 

été adoptés dans la séance d’hier , on passe à 
l’article 3. Matériel. Le ministre demande 24,000 
francs.

La section centrale propose une réduction de 
2000 fr. sur ce chiffre. — Adopté.

Art. 4 Frais de déplacement, francs 2000. — 
Adopté.

Chapitre II. Pensions et secours.
Art. Ier. Pensions à accorder à des fonctionnaires 

et employés, fr. 6,5oo. — Adopté.
Art. 2. Secours , continuation ou avance de pen

sions à accorder par le gouvernement à d’anciens 
employés belges aux Indes du ci-devant gouver
nement des Pays-Bas, ou à leurs veuves , francs
10,000.

La section centrale propose de réduire le chiffre 
à 9,179 fr. 10 c. Ce chiffre est adopté.

Art. 3. Secours à des employés on veuves d'em
ployés qui, sans avoir droit à la pension , ont néan
moins des titres à l’obtention d’nn secours à raison 
d’une position malheureuse, fr. 4,5oo.

La section centrale propose de retrancher entiè
rement cet article.

M, Dubus , rapporteur de la section centrale , 
dit que ce crédit , réparti arbitrairement entre 
ceux qui ne réunissent pas les conditions exi
gées par la loi , est contraire à l’article x 14 de 
la constitution ; ce sont les employés résidant à 
Bruxelles , qui reçoivent presqu’exclusivement ces 
secours.

M. le ministre de l'intérieur présente un tableau 
pour réfuter ce que le préopinant a dit de la ré
partition des secours.

M. Jullien appuie la demande du ministre.
Le chiffre du ministre est mis aux voix et 

adopté.
CHAPITRE III.

Frais de l'administration dans les 'provinces.
Art. Ier. Province d’Anvers, fr. 111,640.
La section centrale n’alloue qne fr. 106,910.
On passe à la discussion des diverses subdivisions 

de L’article.
Une assez longue discussion s’engage sur la réduc

tion proposée par la section centrale au chiffre de
mandé pour indemnité de voyage des commissaires 
de district.

M. de Meulenaere défend l’allocation demandée 
par le ministre ; il émet quelques observations sur 
l’importance et l’utilité des fonctions des commis 
saires de districts ; il dit que ce serait rétrograder 
d’un siècle entier que de supprimer ces fonctions 
et qne l’on ne pourrait refuser de leur accorder 
des frais de tournée sans entraver beaucoup la 
marche de l’administration. Il cherche à persuader 
à la section centrale qu’elle s’est trompée dans son 
calcul, et qn’on ne peut rien diminuer du cré
dit demandé par le gouvernement pour frais de 
tournée. j

le ministre de l’intérieur dit qne les commu
nes ne sont pas obligées à les payer, quoiqu’il s’en 
trouve qui le font.

M. Gendebien pense qu’on pourrait réunir les 
fonctions de commissaire de district et de commis
saire de milice.

M. de Theux déclare que la commission chargée 
de I examen du projet de loi d'organisation provin
ciale a appelé l’attention du gouvernement sur l’uti
lité de la réunion de ces fonctions, mais que pour 
le moment on ne peut rien changer à l’état actuel 
des choses.

Après quelques discussions et votes sur les subdi
visions ultérieures, on met aux voix le chiffre total 
de 109,280, résultant des divers amendetnens. Ce 
chiffre est adopté.

Art. 2. Province de Brabant, fr. i3r,x5o.
Le chiffre de 126,825 , résultant des divers amen- 

demens , est adopté.

La séance est levée à 4 heures ip et remise à de
main à midi, pour la continuation de la discussion 
du budget de l’intérieur.

Dans la séance du i3 , on a continué la discus
sion du budget des finances. Le chapitre relatif aux 
frais d’administration dans les provinces , a donné 
lieu à une longue discussion sur les chiffres qui ne 
présente aucun intérêt important.

Voici la fin des observations de la section cen
trale sur le budget de l’intérieur : 

la section centrale a fait peu d'observations sur les frais
pour l’enseignement universitaire. Elle a la confiance que la

i si a turft Rftra lllf'PSSntr.ntPnf rnico n o ri n ,./!nlo.,législature 6era incessamment mise à même de régler défini
tivement ce qui regarde les subsides accordés aux athénées et 
colléges, et de couper ainsi racine à des discussions irritan
tes que chaque budget ferait renaître. Jusqu'au moment Irès- 
rapproché , où cette loi nous sera présentée , il convient de 
laisser les questions entières , de continuer les subsides actuels.

.La section centrale a été mise en possession des statistiques 
de l’enseiguement primaire au 1" février 1833 , dressées par 
les gouverneurs des provinces , et où se trouvent portés les 
noms de tous les instituteurs avec l’indication des traitemens 
dont ils jouissent. Il résulte du relevé qu’elle a fait, sur ces 
documens officiels, de tous les traitemens payés aux institu
teurs sur le trésor de l’état , qu’ils s’élevaient, au I" février 
1833 , à fr. 150,343 39 c.

Mais le ministre nous a communiqué en mém* temps un 
état des subsides accordés en 1833. Les nouveaux traitemens, 
les majorations de traitemens et les subsides accordés aux 
instituteurs (jusqu’au 30 décembre 1833, à ce qu'il paraît), 
se sont élevés , selon cet état, à fr. 23,989 18 c.

Les mêmes statistiques constatent qu’au mois de février 1833, 
les écoles, tant communales que privées, étaient fréquentées 
ensemble par 371,000 élèves, deux cinquièmes et plus au-delà 
du nombre existant dans toutes les écoles avant la révolution ; 
cependant les subsides payés sur le trésor de l’état ont été 
moindres depuis la révolution que ceux qui étaient accordés 
auparavant. Ainsi le progrès, de 1830 à 1833 , est dû à la 
seule liberté.

Indépendamment des sommes allouées sur le trésor de l’état 
pour traitemens des instituteurs, il en est payé sur les fonds 
provinciaux et sur les revenus des communes et bureaux de 
bienfaisance. Le montant total de tous les subsides pour trai- 
teroens, selon les statistiques, était, au 1er février 1833, 
de 546,175 93 1(2, dont l’état supportait un peu plus que le 
quart.

Trois membres de la section eentrale se sont prononcés con
tre l'augmentation réclamée. Deux accordent toute la somme de
mandée; un membre accorderait 233,000 fr.; mais tous trois, à 
la condition que tout ce qui restediponible soit employé en sub
sides dans les provinces qui ont été lésées dans les distributions 
faites jusqu’ici.

Une majoration de 50,000 fr. était demandée pour subsides 
aux villes ou communes dont les revenus sont insuliisans. Ce 
crédit a été ramené , par toutes les sections , au chiffre du bud
get de 1833, 50,000 fr.

La section centrale a adopté l’avis des sections.
Plusieurs membres de la section centrale ont fait remarquer 

quela partie du canal de Bois-le-Duc qui traverse notre territoire 
sur une longueur de 8 à 9 lieues, pourrait être utilisée au moyen 
d’une prise d'eau en aval de Maestricht, ce qui donnerait aux 
habitans de la rive gauche de la Meuse une communication avec 
Ruremonde, Venloo et toute la Meuse inférieure ; et plus tard , 
lorsque, comme cela est probable , le canal de Venloo à Dussel
dorf aura été achevé, soit par le gouvernement prussien, 
soit par une société concessionnaire , une communication jus
qu’au Rhin. Us appellent sur ce point l’attention du gouver
nement.

Une section a demandé des explications sur le retard que 
met la société du Luxembourg à exécuter le canal de Meuse 
et Moselle , le terme étant expiré depuis un an : il résulte 
des explications du ministre , qu’invité à faire connaître les 
intentions de cette société, l’administrateur dirigeant aurait 
répondu en substance que les travaux seront repris quand 
le sort des territoires que le canal doit traverser sera défini

Wmm! B*e. Le gouvernement S cm en ionsémienee. . 
Charger les ingénieurs des provinces de Liege et‘de I,d °“ 
bourg de dresser les procès-verbaux qui, aux terme, a?"1 
ên demeure * COnCe3siü“ > d™e“‘ précéder la mht

JV“,P°rte 9ue la société concessionnaire soit enfin m 
tramte a remplir 1 engagement qu’elle a contracté et A f 
jouir ie pays des avantages de cette importante commuai??'
cli K , Sec,l0n centrale cro>t devoir insister nom „
cet objet ne soit. ?>a« nine lniin.fnm,v4 „«..j., j - P 3*^S6 S01t P^nd^T^

La section centrale a réduit de o 515 fr I entretien des ports et côtes. 9’ allocation pour
st.rSSfiif;''" «*■» *■ r*

-& --c*
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L inondation du petit Doel ne pourra egalement cesspr m,’ 
pres . evacuation du fort de Liefkenshoek ï p «m 
assure toutefois avoir pris les mesures uéeessaues^ou eu“601 
cnre cette inondation par le renforcement de ^ , ‘3'
répare le grand du petit Doel de la d,&ue

mr* frC,tI!",Cen.t‘:a,eJ1'Cielt.e.l’allocation de 150,000 francspour la coastiSd^àlZr;^ 5» 
1 état , sur le terrain de l’ancien ministère attendu? d 
porte de Hal remplit suffisamment cet objet ^UG

iil e nen.ip rm un .1----  a. . 1. 1—. —m tci uü et.
Lite pense qu un triage devra être fait des archive« Atransporter a la porte de Hal toutes celles qui sont utilef on 

Commission composée d’hommes instruits devrait •• J “ cette importante opérât on. devra,t Preslder
Encourageniens aux lehres, science« et „„n, 

achats , 6ü 000 fr ciences et arts , souscriptions

tionCS™ôe JeS 5C,enCeâ e‘ beües-k'ttre3, fr. 50,000. _ Réduc 

Joutes les opinions s’accordent pour faire dépendre Hi

de Vindualrie » 'fr- 10,000. — Réduction 
nn’il ° ‘v ?.Ueudu 9ue la section centrale n’a point censé 
qui! y eut lieu, quand à présent à v crée,- „„ P,nr??’d- théoriques et“pV'üq««f I faut“p !
d abord de compléter les collections du musée et de'les S
^dad.10 nUU- f édltiCe, ^ lui est destiné. ïl est p"? 

s ble dadleurs qu il entre dans le plan de la loi sur lins-
fonde?VP,Ué Te’ T’ ? élre Prcspntée à la chambre, de 
tonder des écoles spéciales par suite desquelles ces cours de
viendraient un double emploi inutile.

Conservatoire de musique, 13,000-francs.
dessem du gouvernement est de rendre les cours du cou- 

f““ accessibles aux jeunes gens des différentes partiel
du royaume, qui montreront d'heureuses dispositions pour la 
musique et qu. annonceront le désir de rapprendre nom 
pju dn"7ta|.’ aeaortlant des bourses ou pensions aui 
plus distingués d entr eux : les villes et les provinces seront 
engages à en instituer aussi en leur faveur. Le crédit est

Monument à la place des Martyrs , 30,000 francs 
, 11 a 3eml,!d à la majorité de la section centrale qu’au lieu 

du monument projeté , que la place des Martyrs? à cause 
de son peu détendue, est peu propre à recevoir, il serait 
plus convenable delever, sur le lieu même du combat, au 
lare un obebsque destine à perpétuer le souvenir des jour- 
aees de septembre. J

Dans ce cas, une simple pierre d'inscription, sur le lieu 
de I inhumation, al endroit où la première pierre du monu- 
ment funéraire a etc placée par le président du congrès , rap
pellerait les noms,des braves qui ont succombé dans celte lutte 
memorable et glorieuse.

Mais comme , dans tous les eas,, le crédit réclamé sera
’DPceoiro voit r.I*.,.* li I« «n- cessaue , soit que 1 on suive l’un ou l’autre plan et qu’i 

même évidemment insuffisant, la section centrale l’a vol 
lunanimité.

LIEGE. LE i4 FÉVRIER.
Le Moniteur publie la seconde partie dn ra) 

port de la commission chargée d’examiner les pre 
doits sel ifères. Voici les moyens de protection quel! 
recommande au gouvernement :

ï” Le maintien de l’e'tablissement de Meslin 
l'Evêque.

2“ Fa formation d’une filature de bourre de soie 
matière qui jusqu’ici est reste'e improductive, faut 
de moyens pour la filer convenablement dans I 

pays.
3° De'ceruer un prix de mille francs h l’auteu 

du meilleur manuel populaire sur la culture d 
mûrier appliquée au climat de la Belgique.

4° D’établir diffe'rentes primes en faveur des pai 
ticuliers qui en i83g posse'deront les plus belle 
plantations. Une somme de cent et un mille franc 
serait affectée à cet usage.

5° Pour favoriser la production de la soie , main 

tenir pendant six ans au moins la prime de 2 fr



£[ Ci) accordée par l'arrêté royal da 3o janvier 
i832 pour chaque kilogramme de cocons produits 
dans le pays, et joindre à l’établissement modèle 
de Meslin-l’Evêque une grande pépinière de ma
aiers , afin d’en pouvoir distribuer des plants gra
tuitement aux petits propriétaires ou cultivateurs. 
Pour subvenir à ces dépenses, une somme de vingt- 
cinq mille francs serait annuellement portée au 
budget mise et en réserve, de sorte que, par l’accu
mulation des intérêts , on aurait au bout de qua
tre années un capital suffisant. .

Jusqu’à ce qu’une organisation forte et énergi
que soit donnée aux douanes, la commission ne 
pense pas qu’il soit nécessaire de modifier le tarif, 
pour ce qui concerne les soieries , ces étoffés pré
sentant en général une grande valeur sous un petit 

: plume ; augmenter le droit d’importation serait 
jgSjtiplier la fraude, et par conséquent nuire plu- 
wquetre utile à nos fabricans. 
pai.,es déposans auxquels la commission propose 
Recorder des médails d’argent pour la soie grège, 
Jj'jit : MM. Maslraeten , de Bruxelles, de Ficquel- 
jesmt, de Iiuy, deKoning, de Gand, Goulou , de 
a ige , Lebrun, de Lessines. Elle propose d’accor- 

~~ des médailles en bronze pour le même ob- 
Pp,'!. à MM. Lecandèle , à Vilvorde , Leplat , à Brnxel- 
■jLs, Coene , à Bruxelles, Vandenkerkhoven , de 
» aint-Michel , près de Bruges, de Coster , à Hul- 
j lenberg.
I1 * * * * La commission propose d’accorder des médailles 
I n or pour soie tissée : i° A M. de Gands aîné, à 
Gand, qui a exposé des gros de Naples et des inar- 
celines, et une machine à tisser qui mieux confec
tionnée peut devenir très-utile; 2° A M. Casse van 
Regemortel , d’Anvers, qui a exposé des étoffes pour 
failles, des foulards et des velours; 3° A M. Dnysters, 
de Liège , qui a exposé des satins et des teintures 
de soie.

Elle propose d’accorder la médaille d’argent : 
i° A M. Frost, de Gand , qui a exposé des tulles 
de soie ; 2° A M. Welner, de Bruxelles, qui a ex
posé des galons et du satin pour meubles ; la mé
daille eu or à MM. Obert et C°, à Bruxelles , pour 
impressions sur tissus étranger; une médaille d’ar
gent à M. ^oethals Danneel, de Gourtrai, pour fils 
à coudre et à broder , et à M. Van Noten , d’Anvers, 
pour des échantillons teints.

— Le tableau relatif aux distilleries, déposé par 
M. le ministre des finances sur le bureau de la 
chambre des représentais constate l’heureux effet 
de la loi du i8 juillet i833. Ou se rappelle que cette 
loi a été faite non pas dans un intérêt fiscal, mais 
afin d’encourager , d’étendre la distillation dans le 
pays , de faciliter la réouverture des nombreuses 
distilleries agricoles que la loi du 26 août 1822 , 
avait obligé à suspendre leurs travaux ; enfin , et 
c’était là un des principaux motifs de l’abaissement 
du droit, le désir d’empêcher la fraude, en ôtant 
1 appât que l’ancienne législation offrait au commerce 
illicite.

En 1829 ) Ie nombre brut d’hectolitres de matiè
res mises en macération s’est élevé à 2,480,227 
hectol., en i83o , à 2,294,420 hectol. , en i83i , à 
a«22 °]11 hecîol-\en i832, à3,o3i,68t hectol.; en 
looi, du Ier janvier au 6 août, jour de la mise à 
execution de la nouvelle loi, à 1,690,074 hectol. ; 
et eu r833, du 1er août au 3i décembre, sous l’em
pire de la loi du 18 juillet, à 4,177,185 hectol. Ainsi 

ans moins de 5 mois, il a ete mis en macération 
dans le royaume une quantité de matières d’un tiers 
plus considérable que pendaut i83-i, la plus forte 
des cinq derrières années. La différence est dans la 
proportion c e 10 à 3.

Quant aux droits , ils ont produit en i83i , 
3404,034 fr.; en i832 , 4,802,182 fr. ; en i833 , 
du i" janvier au 6 août, 2,687,678 fr., en i833 , 
«u 7 août au 3i décembre , 918,981 francs seule
ment. Ce qui établit en moyenne une proportion 

e 7 à i. Le nouveau droit est de 27 centimes par 
«ectohtre et sous la loi de 1822 le droit est revenu 
en moyenne à 1 fr. 52 c.
I ~~ ®ans sa séance d’avant-hier, le sénat a entendu

rapport de la commission chargée de l’examen du
kufS clotatlons qui a conclu à l’adoption ;

ipt a 1 • a entendu ensuite un rapport sur le pro-
|(Mêmes°c re'|atl^ a introduction des mécaniques.

—- Voici eôtnment un journal de cette ville expli
que le fait de la signature des actes de l’état-civil par 
M. Scronx , ancien échevin :

» M. le bourgmestre , après les démissions de 
MM. les écbevins Plumier, Dsfooz et Dejaer , se 
trouva n’avoir plus qu’un seul échevin effectif, M. 
.Scronx. En conséquence M. Scronx fat dès-lors 

délégué aux fonctions de l’état-civil et a seul pré
sidé, depuis lors, aux actes de cette partie du ser
vice. Il va sans dire que M. Jamme , qui avait dé
légué M. l’écbevin Scronx s’est abstenu de concou
rir à aucun acte de l’e'tat-civil, et que les nouveaux 
écbevins n’ont seulement pas eu à examiner s’ils ac

cepteraient ou s’ils n’accepteraient pas la responsabi
lité de pareils actes. »

— Il paraît que les sections de la chambre des re- 
présentans se sont prononcées contre la proposition 

de prohiber ou de taxer fortement les lins à leur 
sortie du royaume. De nombreuses pétitions dans 
ce sens arrivent de toutes parts à la chambre. Par 
contre, le projet de fixer un droit élevé sur l’im
portation des toiles de lin étrangères dans le pays, 
a été généralement accueilli.

— On lit dans le Journal d’Anvers :

« Les jours du carnaval se sont passés au milieu 
d’une gaieté paisible et inoffensive. Hier surtout, 
la foule était considérable dans les rues et les mas
ques étaient nombreux ; on n’a pas remarqué la 
moindre allusion politique. Les bals ont été très- 
fréqnentés et nulle part le plaisir et la sécurité 
n’ont reçu la moindre atteinte.

» Nous signalons avec plaisir cette grande amé
lioration dans notre position sociale ; elle prouve 
une marche progressive dans la situation des inté
rêts matériels et surtout l’extinction des haines 
politiques et le retour vers les affections et les liens 
de société et de famille, que la révolution avait 
compromis.

» La stabilité dans notre état politique est le 
principe de ce retour à nos moeurs naturelles et à 
l’état habituel de la société. C’est aussi un trait que 

nous devons ajouter à l’éloge du roi dont la solli
citude a mis à la tête de la province, une auto
rité qui inspire à tous une sécurité fondée sur l’es
time et l’affection.

» Le ministre des finances a été déclaré receva
ble dans son action contre la compagnie d’assu

rances Securitas , et statuant au fond , le tribunal 
a ordonné que la somme de 73,o3g fr. 35 centi
mes revenant au roi Guillaume, sera versé entre les 
mains du séquestre , en exécution de l’arrêté du 

a4 janvier i83i. »

— Les nouvelles d’Angleterre portent que lord 
Palmerston s’est opposé à la reprise des conférences 

de Londres (T7, l’art. Angleterre). Le Handelsblad, 
organe du commerce hollandais , publie dans son 
dernier n°, uu article sur lequel nous appelons 

l’attention de nos lecteurs. ( Voyez d'autre part.) 
Le Moniteur français contient un projet de mo
dification dans le système des douanes. .Nous en 
donnons un extrait sous la rubrique de France.

— Le prix des céréales est en baisse sur presque 
tous les marchés de l’Europe centrale. 0

PETITE REVUE LITTÉRAIRE.
Nous avons donné à nos abonnés une liste déjà 

assez longue de diffe'rens journaux à bon marché ; 
nous allons aujourd’hui y ajouter quelques nu
méros.

Le Magasin Universel. 4°- Six numéros ont déjà 
paru. Les rédacteurs se proposent de faire mieux 
que leurs devanciers , et , comme eux , ils puise
ront leurs enseignemens à toutes les branches des 
connaissances humaines , en y ajoutant la repro
duction complète des plus belles collections en tout 
genre des diverses galeries qui ont obtenu de la 
célébrité, particulièrement celle du Musée Royal 

tel qu’il existait en 1814- Aucune galerie particu
lière ne sera oubliée pour peu quelle ait de la ré
putation ; les manuscrits des bibliothèques publi
ques seront feuilletés et, pour mériter son titre 

d’universel, ce nouveau journal reproduira les cos
tumes, les armes et les usages des peuples,

Les numéros publiés répondent à l’annonce des 
prospectas. Les articles les plus remarquables sont : 
ta chapelle et le tombeau de Henry VII , la tour

de Ptse, St.-Pierre à Rome, la statue de Michel* 
Ange , enfin des lettres inédites de Benjamin 
Francklin.

Le Mentor journal du jeune âge , 8°. Cette pu
blication est faite par une association d’hommes 
chrétiens qui se proposent de corriger par la presse 
les écàrts , les oublis et les excès de la presse, de 
répandre ainsi dans la société les bonnes doctrines; 
et pour atteindre leur but ils s’adressent à l’âge le 
plus impressionnable.

Le Mentor est encore une des mille et une ré
pétitions des autres journaux, car lui aussi va pui
ser dans la littérature, les sciences historiques , les 
sciences naturelles; mais, nous devons le dire , avec 
cette différence que l'histoire et les sciences ne se
ront consultées que pour se plier aux doctrines des 
rédacteurs, autrement elles seront écartées avec 
soin.

Le Catholique Magasin religieux grand 8°. Ce re
cueil est destiné à rendre populaires l’bistoire, les 
enseignemens et les beautés de la religion chré
tienne. Les auteurs s’adressent au clergé de tous les 
pays, et veulent prouver que la religion du Christ 
est la seule et véritable source de toute vertu.

L’histoire religieuse , celle des papes , celle des 
missions seront explorées , la biographie des grands 
hommes du christianisme , des artistes qui ont re
produit les plus belles pages de l’ancien testament.

Des fragniens de poésie que le sentiment religieux 
aura inspiré rempliront tour-à-tour les colonnes du 

Magasin religieux.
Mais la mission que les rédacteurs du Catholique 

se sont imposée ne s’arrête pas là, ils s’attacheront 
a prouver que le christianisme seul a inspiré aux 
hommes tout ce qu’ils ont de bon dans leurs mœurs, 
de juste dans lénrs lois, de vrai dans leurs arts, 
de sublime dans leur poésie , toutes leurs pages 

seront consacrées à démontrer l’affinité de l’art 
et de la religion : « La religion , cette révéla
tion de la divinité ; i’art , cette révélation du ebris 
tianisme. »

Le Catholique ne fera pas de la propagande re
ligieuse, il sera une chaire où la religion sera prê- 
ebée dans sa poétique et son histoire.

Ce plan est beau et nous devons le louer sans res
triction parce que ici il n’y a pas d’arrière-pensée , 
parce qu’ici les rédacteurs exposent leurs principes 
avec franchise.

On a joint au texte de jolies gravures sur acier 
remarquables par leur fini.

La Mode de Paris , avec gravures , 8°. Ce jour
nal delà toilette et des nouveautés parisiennes , a 

pour épigraphe : bon goût, utilité , économie. La 
mode est son objet principal , aussi chaque nu
méro donne-1-il le bulletin officiel des modes du 
mois.

Des anecdotes , des contes , la physiologie de la 
toilette , les aphorismes , les épbémérides de la mode 
les secrets de la toilette, remplissent ses colonnes, 

La Mode de Paris , fera , pensoas-nons , pâlir l’éclat 
du Petit Courrier de Dames et du Courrier des 
Salons.

Le Musée des Familles , lectures du soir, grand 
8°. Ce journal diffère de toutes les publications à 

bon marehé qui ont paru jusqu’à ce jour; le Musée 
est une véritable revue littéraire, historique , indus

trielle, enfin un véritable magasin.
Le Musée qui par son prix modique s’introduit 

dans les classes pauvres de la société , y fera con
naître la bonne littératnre, les découvertes des 
voyageurs, les anciennes légendes , la vie des 
hommes remarquables, les curiosités , les phéno
mènes, de la physique , de la chimie , de la méca
nique , de l’astronomie , de l'histoire naturelle. Le 

Musée délassera des pénibles travaux du jour par 
des ballades, des chansons, des contes passionnés , 
fantastiques, bizarres.

Les noms qui figurent à la tête de la rédac
tion du journal sont la preuve incontestable de 
son mérite, en effet, citer MM. Charles Nodier , 
Alexandre Dumas, Ballange, Balzac, Alexandre De 
la Borde, Victor Hugo, sainte Beuve et Villemain, 
c’est déjà un succès.

Ajouterons-nous que ce journal , sacrifiant à la 
mode, a joint au texte des gravures en bois qui 
par leur fini et leur belle exécution constatent que 
la France a fait dans cet art des progrès remar
quables. X.



NOUVELLES DE LA. HOLLANDE.
Le Handelsblad donne nu article assez étendu 

sur |a nouvelle contenue dans la Gazette Univer
selle dAugsbourg , portant que la question du 
Luxembourg ne sera pas de sitôt terminée, ce qu’il 
de'plore, attendu qu’alors les négociations à Lon
dres ne seront pas reprises et que les choses reste

ront dans le statu quo , ainsi que 1 état d’épuisement 
dans lequel se trouve la Hollande. Le Wandelsblad 
discute l’article du journal allemand ; il y décou
vre plusieurs points erronés , et termine ainsi :
» Nous ne craignons pas d’opposition de la part de 
la confédération germanique; cette opposition ne 
p iut venir que du refus des agnats de la maison 
do Nassau, refus qui acquiert de l’importance, at
tendu qu'il est dit que cette maison ne veut ni de
mander ni accepter une indemnité. Mais nous ne 
pouvons penser que la maison de Nassau veuille 
pouserles choses à l'extrémité, et nous sommes dispo
sas à croire que la lettre de Francfort exagère à cet 
égard , et qu’elle est publiée dans le dessein de pla
cer la maison de Nassau dans un jour défavorable. 
Quel spectacle en effet, que le duc de Nassau défen
dant une succession possible , mais peu probable , 
d ms le grand-duché de Luxembourg , contre les Pays- 
Bas et même contre toute l’Europe. »

ETAT CIVIt. DR LIEGE du 13 février.
Mariage 1 , savoir : entre Jean François Michel Winand, 

cl aretier, à Celles, et Marie Reine l)c liiez, cabaretière, 
derrièreSt. George.

Décès : t garçon , 1 fille , 4 femmps , savoir : Marie Le- 
piemtne, âgée de 75 ans, journalière, sur la Fontaine. — 
Thérèse Meuron , âgée de 64 ans, journalière, faubourg 
Si. Gilles , veuve de Jh. Smit. — Anne Marie Mary, âgée 
dî 57 ans, rue Table de Perre, veuve en 2e noces de 
Jacques Plantron — Marie Catherine Libotte, âgée de 36 
ans, journalière, Fond des Tawes , épouse de Mathieu 
Hauikenue.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Aujourd’hui vendredi 14février, au bénéfice de M. Ferdi
nand, abonnement suspendu, la première représentation du 
Chevreuil ou le Fermier anglais , vaudeville nouveau en trois 
artes, précédé de la reprise des 2 prem ers actes de Guillaume 
J ell, ou le Serment de trais Cantons musique de Rossiui.

Le spectacle commencera par un Concert.
PROGRAMME.

1° Une grande ouverture de Ries.
2e Cœur des Voleurs de la prison d’Edimbourg, musi

que de Caiaffa.
3° Variations pour le violon, de Mayseder, exécutées par 

M. Pvum.
4° Romances chantées par M. MondonwTe.
Dimanche 16, à (0 heures, dernier GRAND BAL PARÉ 

UT MASQUE.

AVIS AUX PENSIONNAIRES.

L’administration du trésor informe les pensionnaires civils, 
militaires, ecclésiastiques, civiques et de la caisse de Te 
traite , que le paiement du 2e semestre et 4e trimestre de 1833, 
e st ouvert dans ses bureaux de 9 heures du matin à midi, di
manches et fêtes exceptés.

11 informe en même temps que le paiement des intérêts de 
cautionnement du 2e semestre 1833 , est aussi payable.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE DE MÉCANIQUES ,

Par autorité de justice.
Le vendredi 2t février 1834, à dix heures du malin, à 

l’ancienne Abbaye d’Herkenrode, commune de Curange , près 
de Hasselt, dans les bàtimens de la ci-devant filature de 
laines de M. Pierre Deceulener, il sera procède par autorité 
de justice, à la VENTE des MECANIQUES suivantes;

i° Deux biisoirsÿ 2° Trois assortimens complets à filer la 
laine., avec quatre moulins et deux dévidoirs ; 3° Deux drou- 
seltes et une çadrille -, 4° Quatre moulins fins et gros, sans brosse 
5° Un moulin à aiguiser. 327

PAR CESSATION DE COMMERCE.
Il sera VENDU par le ministère de Me LEBRUN , cour

tier , à Liège, de la maison n° 656 , rue d’Amay , le 13 
lèsent mois, et jours suivans, s’il y a lieu, aux deux 
eures de relevée, une quantité de VINS TRÉS VIEUX , 

consistant :
En PORTO , ALICANTE , PANCARETTE , ROTHA 

XAIRES, etc. 26,

À VENDRE une jolie CALÈCHE moderne , presque neuve., 
garnie de glaces , avec sièges devant et derrière , très commode. 
S’adresser rue Hors Château, tx° 89. 336

■ VENTE PUBLIQUE dune helle partie de 
CANADAS et BOIS BLANC.

Le lundi 24 février 1834, vers les 10 heures du matin 
précisas , le notaire W1LMAR , résidant à Meerssen , VENDRA 
publiquement au pied des arbres 200 beaux canadas et bois 
blanc mûrs, de la plus belle venue , croissans dans un bois 
et le long des terres, près le château de Vaeshartelt, sous le 
hameau de Limmel j près Maastricht, et peu éloigné de 
la Meuse.

Le tout à erédit et sous caution. 341

On DEMANDE un MAITRE pour diriger une PHARMA
CIE dans une petite ville aux environs de Liège. S’adresser 
rue St.-Séverin, n° 697.

Au même n°. excellent MIEL du pays à VENDRE.

( ) ADJUDICATION DE RENTES.

Le mardi 18 février, à 9 1 [2 heures du matin, en l’étude i 
de M. BERTRAND, notaire, place St. Pierre , on VENDRA j 
aux enchères et au plus offrant les RENTES annuelles et per
pétuelles dont le détail suit, savoir :

1er. Lot. — Une de 20 florins Bbt. Liège , en 2 constitution*
2e Lot. — Une de 20 florins.
3e Lut. -—Une de 8 florins.
4e Lot. — Une de 5 florins.
5P Lot.— Une de 8 florins.
6e Lot. — Une de 13 florins.
7e Lot —Une de H florins 13 sols 1 hard.
8e Lot.—Une de 8 florins.
9e Lot. — Une d’un florin.

10e Lot.—Et une action de 1000 francs sur la salle de spec
tacle de la ville de Liège.

Les titres et conditions sont déposés en l’étude dudit Me BER
TRAND, notaire.

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 8o 
pieds de long j 30 de large sur 40 de haut , propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire , n° 130 , place Ste-Claiie à Liège. 803

La régence de la Roche ( antenne ), exposera en VENTE pu
blique, le 17 février courant , à iO heures du matin , 400 CHE
NES propres à tout usage et environ 1Ô0 HETRES et PLA
NES , dans la coupe de Itomémont à proximité de la ville de 
la Roche , de la rivière d’Ourte et de la route de Liège. 3l5

( ) AVENDRE une DEVANTURE de BOUTIQUE , compo
sée de deux croisées de 5 pieds de lar^e sur 10 de hautt-ur , 
et d’une poite à glaces à deux vantaux, avec attique de 4 
pieds de large sur 13 de hauteur, le tout garni de voletsen 
b ois doublés en tôle. S’adresser rue du Pont-d’Ile , n° 32.

VENTE D'UN TRÈS BEAU MOBILIER DE FERME.

Lundi, mardi, mercredi , jeudi, vendredi et samedi, 24 , 
25,26 , 27 , 28 février et 1er mars, les enfans de feu Ignace 
Polet et Anne Josephe Wantier feront vendre sous la direc
tion du notaire POLF.T, de Petit Hallet, tout le MOBILIER 
qui garnit la ferme dite du Soleil, qu’ils occupent à Embre- 
sin, canton d’Avenues , et consistant en 48 très-bons chevaux , 
dans lesquels 2 entiers de 3 et 4 ans, 9 hongres de 3 à 6 ans , 
16. jumens pleines ou avec leurs poulains , 8 poulains de 2 
ans , 9 de I et 4 de selle.

4 i bêtes à cornes , dans lesquels 4 jeunes taureaux de 2 ans , 
20 vaches pleines, lôgenissesde t à 2 ans.

41 codions dans lesquels 20 truies pleines ou avec leurs 
jeunes.

U11 troupeau de 280 moutons et brebis mérinos.
Tous le< attirails de labour dans lesquels se trouvent un cha

riot de 17 et un de 14 centimètres.
Tous les meubles meublans, littories, linges, porcelaines, 

la batterie de eu sine , etc., 12 tonneaux de vinaigre et gé
néralement tout ce qui se trouve dans la ferme

Le lundi ou vendra les chevaux , le mardi les bêtes à cor
nes et cochons, le mercredi les attirails de labour, le jeudi 
les meuMes meublans et objets de ménage , le vendredi les 
boiseries et le samedi les moutons. 197

( ) A VENDRE ensemble ou séparément, pour en jouir de 
suite, deux MAISONS tenant l’une à l’autre , la plus grand.) 
jaitnée dans la rue Féronstrée , ayant porte enchère de ce côté, 
et un dégagement particulier dans la rue des Foulons, est com
posée au rez de chaussée d'une pièce d’entrée , place à manger 
avec parquet, vaste salon , l’nn et l’autre garnis de cheminées 
en marbre et de belles glaces, une grande cuisine avec fontaine 
d’eau de source , vestibule et superbe escalier , le premier étage 
de huit pièces avec cheminées en marbre et belles glaces, toutes 
ces pièces ayant des dégagements convenables.

Au second , plusieurs chambres de domestique et grauds gre
niers , dans le fond de la cour un petit bâtiment attenant au 
grand, n’en étaut séparé que par un escalier dérobé, lequel 
consiste en one cuisine , lavoir avec pompe surmonté de deux 
cabinets avec cheminées en maibre et glaces, plus de deux 
chambres de domestiques, grandes et belles caves, grande cour 
avec fontaine, remises , écurie voûtée pour huit chevaux avec 
de grands greniers au-dessus . le tout dans le meilleur état.

La seconde MAISON est derrièrela gtande , on y communi
que par une porte qui est dans la remise , elle a son entrée e) 
façade dans la rue des Foulons , et se compose de différents 
bàtimens, d'un grand magasin , caves, cour . pompe et ci
terne , ce bâtiment peut servir à l’agrandissement de l’autre , ou 
à un établissement quelconque ; l’acquéreur aura toutes les faci
lités désirables pour le payement du prix.

S’adresser pour cette VENTE au notaire BOULANGER.

Le lundi 24 février courant, à deux heures de Vaprès-dhiée 
il sera procédé par MB COURARD, notaire, en son étude 
à Her»tal , à la VEN I E aux enchères d’une MAISON et dé" 
pendances, avec 8 perches 71 aunes de jmlin y attenant, 
situés au hameau de Chértal, dit lieu de rlerstal.
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( ) Les propriétaires indivis des 15] I(>" des immeubles 
ci-après désignés en feront faire la VENTE aux enchères par 
le ministère du notaire BOULANGER , en son étude à Liège, 
rue Hors-Château , u° 448 , le jeudi 20 février 1834, à deux 
heures après-midi , savoir :

Premier lot — Une t^rre , nommée l’Enclos du Thier La- 
blou , contenant 26 perches 37 aunes , joignant au nord le 
chemin des Tawes, vers Meuse M. A moré , d’amont Baithe- 
lemi Nanjotte et d'aval la terre nommée Groupet du Thier 
Lablou.

Deuxième lot. — Une terre contenant 23 perches 76 aunes, 
joignant au nord le sieur Bertrand, représentant Henri 
Gillon, vers Meuse le chemin des Tawes, d’amont Lambert 
Dehousse, représentant Grégoire Waseige , d aval Servais 
Lov infosse.

COMMERCE.
Hnurse de Vienne du 3 février — Métalliques, 95 13|I6. 

Actions de la banque 12247)10.
F ends anglais du 11 février. —Consol. , 89 1 [4 010 0qO. — 

Fonds belges, 98 0(0. —Fonds hollandais 50 1(1.
Hnurse de Paris, du fl fév. — Rentes, ft p. "|° , 105 75 

fin cour., 105 95 —Rentes , 3 ")„. 75 80, fin courant , "6 05 
j — Ar.iions de la banque , 1727 50 — Emprunt de la ville 
! de Paris, U50 75.— Rente de Na.des, 91 40 ; fin courait!, 

91 80.— Empr. Guehbard, 72 3|4; fin courant, 00 0|0 — Rente 
j perpétuelle, 5 p. °|0 , 59 3|4 ; fin courant, 59 7)8 ;i3 p. <q„, 
i 37 7(8 : fin cour. 38 0(0 ; différée, 12 0(0 — Coi lès . 25 1|8. — 

Portugais, 55 0)0. — d’Haïti , 000. — Grec, 000 00 — Enipr, 
belge , 98 0)0 ; fin courant 98 0(0. —Empr. romain . 92 0)0 ,

I fin courant, 00 0|ü. — Empr. de la ville de Bruxelles , COO
Hnurse d'Amsterdam , du 12 fév. Dette active, 49 15)160)0 

—Dito . 94 7)8 0 Bill, de change, 22 00|< 0 .—Oblig du Sju- 
I dicat, 89 5)8 00— Ditto , 72 0)0 00|00 — Rente ries dnm , 0)0 0. 
j Acl. de la Société de commerce . 99 7|8. — Rente française,

00 0|0. — Ditto de 1833,0)0. — Obi. russe Hop. et Cr , 102 5|8, 
0)0 00. Ditto (le 1828, 103 0)0 — Inscrip. russes, 68 1|2 00|00 
— Empr. russe 1831 , 94 11116 0. — Rente perp. d’Iisp. 58
1 [16 0|00 — Ditto 000. — Dette diff d’Esp. , 12 1|4 — Obi. 
mét. Autriche , 95 1)2 0)0 — Lots chez Gollals , 00 0)0. — Celt. 
Naples falc., 87 1(2. —Oblig. Danoises , 00 0)0. — Oblig da 
Brésil. 71 1)2. — Cortès, 23 3,8. —Ditto Grec, 00 0|0 —Lots 
de Pologne, 115 1)2.

Bourse d'envers, du 13 février

Changes. à courts jours. à deux vuns. à trois mois
Amsterdam. 3|4 °)„ perte. A
Londres. 12 A H 95 A
Paris. 47 5(16 A 47 A 46 7j8
Francfort.
Hambourg.

36 i (4
35 9j<6

P 36 1j 16
135 7|16

A 1 1 
•:RiEscompte 4 0)0 °|„.

Effets publics. Belgique. Dette active, 102 0)0 A. ld.Milt 
41 1)4 A. — Oblig. de Venir., 0 00. — Empr de 48 mill J, 96 
P 0(0 00 0|ô. Id. de 12 mill , 0|0. Id. de 24 mill.. 0 0(0. — 
Hollande. Dette active , ï 1)2 , 00 0)0 0)0. Id différée , 0000 
Oblig. synd , 0 0|0 . — Bent, remb., 2 112 , Sg A 95 000 P.— 
Espagne. Guebb., 74 l|2 0 '. Td. perp. Paris , 5 p. c. , 00 0)0000 
ldi perp. Amst,, 57 5(8 58 114 0(0 00)00. Idem dette diffé
rée, 12 7)8 0)0 A.

Arrivage au port d’Anvers, du il et i3 février.
La galéasse prussienne Hoffning , c. Gtoenhoff, v. de Bordeaux 

ch de vin.
Le koff oldenbourgeois Neptunus, c. Ikken, v. de Bilbao, ch, 

de laine
Le koff hambourgeois Alida , c. Van Laer , v. de Hambourg, 

ch. de fruits et vin.
Le brick américain 'William Tauher , c. Wood , v. de NeW1 

York . ch. de café et cuirs.
Le 3 mâts anglais Robert Fenny , c. Maxkwell , v. de RioJa- 

neiio , ch. de café.
Le schooner belge Octatie, c Klein , v. de Maranham , ch. de 

coton et cuirs.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé :
100 canastres sucres Java, à fis. 16 entrep.
800 Caisses sucre Havane blond de florins 16 1(2 à 17 l|l 

entrepôt étranger.
Bourse do 1iru.rn//es . d.v 13 fèvr. — Belgique. Dette acli',fi 

50 0)0 P. Emp 24 mill., 96 0(0 0.— Hollande. Delle activer 
49 1)2 0.— Espagne Gueb. , 75 0)0 P 0. Perpétuelle Anvers, 
4 p. °l„ , 46 0(0 P. Id. Amst. 5 p. °|° , 58 1(4 A. Id. Pant, 
3 p. V 38 A 0(0. Cortès à Lond., 25 0(0 P. Dette dif., 12 0)0. '

Prix des grains au marché de Liège du 13 févrtsf'

Froment vieux l’hectolitre, 12 francs 80 cent.
Seigle, id. 9 00

H. Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, n* 622 , à L'ég®


